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Les services secrets gaullistes à l'épreuve de la politique (1940-1947)  Sébastien Laurent Les circonstances militaires

et politiques exceptionnelles crées par la Seconde guerre mondiale ont profondément modifié les conditions dans

lesquelles les services de renseignement militaire agissaient auparavant. La stricte séparation entre le militaire et le

politique sous la troisième République a ainsi été entièrement remise en cause. Cette étude a pour objet d'analyser

les raisons de cette révolution qui voit les services de renseignement militaire sortir du « pré carré » militaire. A

Londres puis à Alger, se jouent entre la Résistance intérieure et l'entourage du général de Gaulle, les principales

étapes de conflits présidant à la naissance du SDECE. Rattachés à la présidence du Conseil à partir de 1945, les

services sont désormais l'enjeu de luttes politiques très vives, dans les assemblées politiques et dans la presse du

nouveau régime. L'affaire Passy qui surgit en 1946 est un exemple caractéristique des nouveaux équilibres politiques

et médiatiques auxquels sont désormais soumis les officiers de l'ombre.
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